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Fin de mandat des élus : éviter la rupture de revenus
Question écrite n° 14658

Texte de la question

M. Nicolas Tryzna attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation
sur le statut de l'élu local afin de sécuriser les revenus à l'issue du mandat. La loi n° 2025-1249 du lundi 22
décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local constitue une avancée importante pour la
reconnaissance et la sécurisation de l'engagement des élus locaux. Elle améliore notamment les conditions
d'exercice du mandat ainsi que l'accompagnement des parcours professionnels. Toutefois, elle ne répond que
partiellement à une difficulté majeure rencontrée par de nombreux maires et adjoints sortants. En effet, à l'issue
de leur mandat, en particulier en cas de défaite électorale, certains élus peuvent se retrouver, du jour au
lendemain, sans aucun revenu, notamment lorsqu'ils ont interrompu leur activité professionnelle pour se
consacrer pleinement à leurs fonctions. En l'état du droit, ces élus ne relèvent pas du régime d'assurance
chômage défini par le code du travail, leur mandat n'étant pas assimilé à un emploi salarié. Par ailleurs, si le
code général des collectivités territoriales prévoit une allocation différentielle de fin de mandat, celle-ci demeure
conditionnelle, temporaire et ne permet pas toujours d'éviter une rupture brutale de ressources. Ainsi, malgré les
avancées introduites par la loi du 22 décembre 2025, il subsiste une fragilité importante dans la sécurisation de
la fin de mandat, qui apparaît en décalage avec l'ambition même d'un véritable statut de l'élu local. Dans ce
contexte, il semblerait nécessaire de compléter ce cadre par la mise en place d'un dispositif transitoire
garantissant un maintien partiel et dégressif des indemnités de fonction pendant une période limitée, afin d'éviter
toute rupture immédiate de revenus et de mieux accompagner le retour à l'emploi. Aussi, il lui demande si le
Gouvernement envisage de faire évoluer les dispositions issues de la loi du 22 décembre 2025 afin d'en combler
les lacunes en matière de sécurisation des revenus à la fin du mandat et selon quelles modalités.

Données clés

Auteur : M. Nicolas Tryzna
Circonscription : Val-de-Marne (7e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14658
Rubrique : Élus
Ministère interrogé :  Aménagement du territoire et décentralisation 
Ministère attributaire :  Aménagement du territoire et décentralisation 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 356728 avril 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14658
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA842121
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873638
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873638
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202617.pdf

